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MARCHES PUBLICS DE FOURNITURE


Le pouvoir adjudicateur :
Ville de Cesson-Sévigné
1 esplanade de l'hôtel de ville
CS 91707
35517 CESSON SEVIGNE CEDEX


_______________________________________________________________________

ACHAT, LOCATION ET ENTRETIEN DE VETEMENTS DE
TRAVAIL ET ACCESSOIRES
___________________________________________________________________


Appel d’offres ouvert en application du Code de la Commande Publique



REGLEMENT DE LA CONSULTATION 




Date et heure limites de remise des offres : 16 juillet 2026 à 12h00 



[image: C:\Users\m_bourdon\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\IE\O2RQAXHD\warning-146916_960_720[1].png] En application des dispositions prévues aux articles R.2132-2 à 14 du Code de la Commande Publique, les documents requis des candidats (documents relatifs à la candidature et les documents relatifs à l’offre) doivent être transmis obligatoirement par voie électronique. Les différents échanges et communication en cours de procédure interviennent également par voie électronique.
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[bookmark: _Toc231545484]Article  1 - Acheteur

Le pouvoir adjudicateur : 
Ville de Cesson-Sévigné
1 esplanade de l'hôtel de ville
CS 91707
35517 CESSON SEVIGNE CEDEX

Téléphone : 02.99.83.52.17
Site internet : https://marches.megalis.bretagne.bzh

[bookmark: _Toc231545485]Article  2 - Objet de la consultation

[bookmark: _Toc231545486]2-1-Objet du marché

Le présent accord-cadre a pour objet l'achat, la location et l'entretien de vêtements de travail, Equipement de Protection Individuel, sportswear, uniformes de police municipale et l’achat pour l’activité nautique intensive, des articles chaussants et accessoires, pour les agents de la Ville.

Références à la nomenclature européenne (CPV) : 

Objet principal : 18100000-0 Vêtements professionnels, vêtements de travail spéciaux et accessoires

Lot 01 - Objet principal : 18110000-3 Vêtements professionnels 
Objet secondaire : 98310000-9 Services de blanchisserie et de nettoyage à sec 
Lot 02 - Objet principal : 35113400-3 Vêtements de protection et de sécurité 
Lot 03 - Objet principal : 18800000-7 Articles chaussants 
Lot 04 - Objet principal : 18412000-0 Vêtements de sport 
Lot 05 - Objet principal : 18222000-1 Vêtements de fonction 
Lot 06 - Objet principal : 18412000-0 Vêtements de sport
Lot 07 - Objet principal : 18412000-0 Vêtements de sport

[bookmark: _Toc231545487]2-2-Procédure de passation

Procédure établie en application du Code de la Commande Publique. 
La consultation est passée par Procédure d’appel d’offres ouvert européen en application des articles L.2124-2, R.2124-2, R.2131-16 et 17 du Code de la Commande Publique.


[bookmark: _Toc231545488]Article  3 - Dispositions générales

[bookmark: _Toc231545489]3-1-Décomposition du marché

3-1-1-Lots

	N° Lot
	Descriptifs des lots

	01
	Location et entretien de vêtements de travail

	02
	Achat d'équipement de protection individuelle (EPI)

	03
	Achat d'articles chaussants

	04
	Achat d'articles de type sportswear

	05
	Achat de tenues réglementaires

	06
	Achat d'articles pour une activité nautique intensive

	07
	Achat d'articles pour la pratique intensive du Golf




3-1-2- Forme du marché

Conformément aux articles R.3162-1 à 6 et R.2162-13 à 14 du Code de la Commande Publique, les prestations donnent lieu à un accord cadre mono attributaire à bons de commande dont les prestations seront susceptibles de varier de la manière suivante :

	N° Lot
	Descriptifs des lots
	Montant minimum annuel
En € HT
	Montant maximum annuel
En € HT

	01
	Location et entretien de vêtements de travail 
	0
	14 000

	02
	Achat d'équipement de protection individuelle (EPI)
	0
	16 000

	03
	Achat d'articles chaussants
	0
	12 000

	04
	Achat d'articles de type sportswear
	0
	8 000

	05
	Achat de tenues réglementaires
	0
	12 000

	06
	Achat d'articles pour une activité nautique intensive
	0
	1 500

	07
	Achat d'articles pour la pratique intensive du Golf
	0
	2 000



3-1-3- Tranches - Phases
Sans objet.

[bookmark: _Toc231545490]3-2-Durée du marché - Délai d'exécution

La durée de validité du marché est la période à l'intérieur de laquelle les bons de commande peuvent être émis. Elle est fixée à 12 mois, à compter de la notification du marché.
Le marché est reconductible de manière tacite 3 fois, pour une période de 12 mois, soit une durée maximale de 48 mois. Le pouvoir adjudicateur prend par écrit la décision de non reconduction du marché. La notification de cette décision doit intervenir 3 mois avant la fin de la période de validité en cours. Le titulaire du marché ne peut pas refuser la reconduction.

Si le montant maximum est atteint sur la période, cela met fin à la période en cours et déclenche automatiquement la période suivante. Si le montant maximum est atteint pour la dernière période, le marché prend fin. 

Le délai de livraison est fixé par le titulaire dans son acte d’engagement, dans la limite des plafonds fixés.

[bookmark: _Toc231545491]3-3-Modalités de financement et de paiement

- Mode de financement : fonds propres, budget de fonctionnement.
- Mode de paiement : virement bancaire (mandat administratif).
- Délai de paiement : 30 jours.

[bookmark: _Toc231545492]3-4-Forme juridique de l'attributaire

Aucune forme de groupement n'est imposée par le pouvoir adjudicateur.
En cas d'attribution du marché à un groupement conjoint, le mandataire du groupement sera solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles en application de l'article R.2142-3 du Code de la Commande Publique.


[bookmark: _Toc231545493]3-5-Délai de validité des propositions

Le délai de validité des propositions est de 120 jours à compter de la date limite fixée pour la réception des propositions.

[bookmark: _Toc231545494]3-6-Variantes et propositions supplémentaires éventuelles (PSE)

· Les variantes à l’initiative des candidats sont interdites.
· La consultation ne comporte pas de prestations supplémentaires éventuelles.

[bookmark: _Toc220327526][bookmark: _Toc231545495]3-7- Réalisation de prestations similaires

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement aux titulaires de l'accord- cadre, en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-cadres ayant pour objet la réalisation de prestations similaires.

La durée pendant laquelle un nouvel accord cadre pourra être conclu ne peut dépasser 4 ans à compter de la notification du présent accord-cadre

[bookmark: _Toc231545496]3-8- Clause de non exclusivité 

L’Acheteur s’engage à recourir exclusivement au présent marché pour l’acquisition des produits référencés relevant de son objet. Des commandes peuvent être passées hors marché, sans que le titulaire ne puisse se prévaloir d’un quelconque préjudice, dans les cas suivants :
· le produit proposé dans l'offre ne correspond pas aux exigences de l'Acheteur,
· le produit recherché est référencé et a été accepté par l'Acheteur mais il est indisponible au moment de la commande et le délai d’approvisionnement annoncé par le titulaire est incompatible avec le besoin de l'Acheteur,
· le produit recherché est référencé mais la tête de série proposée n'a pas été acceptée par l'Acheteur.


[bookmark: _Toc231545497]Article  4 - Dossier de consultation

[bookmark: _Toc231545498]4-1-Contenu du dossier de consultation

Le dossier de consultation comprend les documents suivants :
1. l'Acte d'engagement (AE) par lot ;
2. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
3. le Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) par lot :
4. le Bordereau de Prix Unitaires (BPU) et le Détail Quantitatif Estimatif (DQE) par lot
5. le cadre de mémoire technique par lot

[bookmark: _Toc231545499]4-2-Mise à disposition du dossier de consultation par voie électronique

Conformément aux articles R.2132-2 à 5 du Code de la Commande Publique, le pouvoir adjudicateur met à disposition le dossier de consultation par voie électronique, à l'adresse suivante : https://marches.megalis.bretagne.bzh
Référence du dossier Mégalis : 26M04
Les soumissionnaires pourront s'authentifier sur le site et notamment indiquer une adresse courriel électronique valide permettant de façon certaine une correspondance électronique notamment pour l'envoi d'éventuels compléments, précisions, modifications du DCE, réponses aux questions.

[bookmark: _Toc231545500]4-3-Modification de détail au dossier de consultation

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'envoyer au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres des modifications de détail sur le dossier de consultation.
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier de consultation modifié.

[bookmark: _Toc231545501]4-4-Visite des lieux et consultation de documents sur site

Sans objet.

[bookmark: _Toc231545502]Article  5 - Présentation des propositions

[bookmark: _Toc231545503]5-1- Si le candidat utilise le document unique de marché européen (DUME)

Produire les justifications quant aux qualités et capacités du candidat : documents et renseignements mentionnés à l'article R.2143-3 du Code de la Commande Publique.

[bookmark: _Toc231545504]5-2-Documents à produire (en l’absence du DUME)

Le dossier à remettre par chaque candidat comprendra les pièces suivantes :

Justificatifs candidature (à ne fournir qu’une fois quel que soit le nombre de lots)

En application des articles L.2141-1à14, R.2142-1 à 27 et R.2351-1 à 17 du Code de la Commande Publique, les candidats devront produire à l’appui de leur candidature : 

I) Au titre de l’aptitude à exercer leur activité professionnelle :

1) la lettre de candidature (formulaire « DC1 »),
2) la déclaration sur l'honneur du candidat pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L.2141-1à14 et R.2141-1 à 27 du Code de la Commande Publique concernant les interdictions de soumissionner (peut être indiquée au formulaire «DC1 »).

II) Au titre de la capacité économique et financière :

3) la déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les prestations, objet du marché public, réalisés au cours des trois (3) derniers exercices disponibles (peut être indiquée au formulaire « DC2 »),
4) la preuve d’une assurance des risques professionnels,

III) Au titre des capacités techniques et professionnelles :

5) Présentation d'une liste de prestations de même nature exécutés au cours des trois dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants,
6) Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années,
7) Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature.


Ces capacités professionnelles mettront en évidence l’adéquation et la pertinence des dites références à l’objet de la consultation.
Si le candidat demande la prise en compte des capacités économique, financière, professionnelle et technique d'autres opérateurs économiques, la preuve doit être apportée que le candidat en disposera pour l'exécution du marché public.
En cas de groupement d'entreprises, chaque membre du groupement devra remettre toutes les pièces susvisées. L'appréciation des capacités économique, financière, professionnelle et technique du groupement est globale. Ces mêmes pièces sont à produire pour chaque membre du groupement le cas échéant. 
Pour les entreprises et sociétés nouvellement créées, les candidats pourront fournir, comme "preuve par équivalence", tous les éléments susceptibles de permettre d'apprécier leurs moyens (humains, techniques, financiers) pour assurer les prestations. Le pouvoir adjudicateur appréciera le caractère suffisant ou non des documents présentés.

Contenu de l'offre :
· Acte d'engagement complété et daté par lot
· Bordereau de prix unitaire (BPU) dûment complété par lot
· Détail quantitatif estimatif (DQE) dûment complété par lot
· Cadre de réponse au mémoire technique dûment complété par lot
· Catalogue(s) du candidat avec si possible la totalité des prix
· Fiches techniques des articles compris dans les BPU
· Echantillons par lot (selon annexe 01 du règlement de consultation)


Ces documents sont des pièces contractuelles.

Les originaux des documents susvisés, conservés dans les locaux de l’administration font seuls foi.

Alors que l’acte d’engagement était autrefois requis signé de l’opérateur économique soumissionnaire lors du dépôt de son offre, sa signature n’est plus aujourd’hui requise qu’au stade de l’attribution du marché. 
Le candidat peut signer l’acte d’engagement dès le dépôt de son offre. A défaut, l’attributaire retourne l’acte d’engagement signé à l’issue de la procédure, permettant à l’acheteur de le signer à son tour.
Conformément à l'article R2344-4 du Code de la Commande Publique, le candidat retenu ne saurait être désigné définitivement comme titulaire du marché qu'à la condition de produire dans un délai imparti par le pouvoir adjudicateur les certificats et attestations prévus R.2351-1 à 17 du même texte. 
Dans l’hypothèse où l’entreprise ne pourrait fournir lesdits documents, son offre serait rejetée et la même demande serait faite au suivant de la liste du classement.
Le titulaire reconnaît, en soumissionnant, avoir entièrement connaissance de toutes les pièces du présent dossier, et des documents de diffusion publique afférents. En particulier, il reconnaît avoir étudié complètement le dossier de consultation et posé, au préalable, toutes questions au Pouvoir Adjudicateur, tendant à lever incertitudes, contradictions, erreurs ou omissions éventuelles.
Par le fait même d'avoir signé l’acte d’engagement, le titulaire s'engage à accepter l'ensemble des dispositions.

DEPOT DES ECHANTILLONS

Le dépôt des échantillons conditionne l'examen de l'offre présentée. Le dépôt des échantillons listés à l’annexe 01 du règlement de consultation est obligatoire. Si une offre est déposée sans échantillon, celle-ci sera considérée irrégulière.

La liste et description des échantillons à fournir avec l'offre se trouve dans l’annexe 01 au règlement de consultation. La liste des échantillons à fournir y est détaillée par lot.
 
Ils doivent être représentatifs des produits ou articles que le candidat se propose de fournir. Le niveau de qualité des produits ne doit pas se révéler inférieur à celui des échantillons sous peine de rejet de la fourniture. 
Les échantillons devront être déposés contre récépissé au plus tard à la date de remise des offres et devront être envoyés à l'adresse suivante : 
Ville de Cesson-Sévigné
Direction Finances-Commande publique
1 esplanade de l'hôtel de ville
35517 CESSON SEVIGNE CEDEX

Horaire d'ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 08 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 17 h 15, 16 h 00 le vendredi – fermé le mardi matin. 

La mention suivante : "ECHANTILLONS - Achat, location et entretien de vêtements de travail et accessoires – lot N°…. ", devra être lisiblement indiquée sur le(s) différent(s) colis. 

Présentation des échantillons :
Les échantillons ne porteront aucune mention du nom du candidat. 
Chaque échantillon sera clairement identifié et devra porter une étiquette comportant : le numéro de lot, la désignation exacte de l'article, le cas échéant sa référence du BPU et la marque du produit. 

Chaque échantillon sera accompagné d'une fiche technique mentionnant sa composition, sa norme et d’un nuancier textile et coloris disponibles pour le modèle mais sans faire apparaitre le nom de l'entreprise. 

La liste de ces échantillons devra être présente dans chaque carton d’échantillonnage et correspondre aux articles présentés dans le BPU. Un bordereau à l'en-tête du fournisseur reprenant le N° de lot, les références et la désignation des articles sera joint dans tous les colis, permettant l'identification des échantillons. 
Les échantillons seront manipulés lors de l’analyse technique et les emballages seront ouverts

RESTITUTION DES ECHANTILLONS

Les échantillons détériorés par l'analyse ne sont pas restitués. Les entreprises concurrentes non retenues pourront, dans un délai de 30 jours à compter de la date à laquelle elles auront été informées du rejet de leur proposition :
- soit venir retirer les échantillons non détériorés sur rendez-vous au service Finances Commande Publique - Mairie Principale, aux heures d'ouverture indiquées plus haut ;
- soit demander leur renvoi à leur frais.

Les échantillons non demandés dans ce délai deviendront propriété de la collectivité sans que l'entreprise puisse prétendre à une indemnité.

Ces échantillons sont mis à disposition gratuitement le temps de l’analyse, et en aucun cas ils ne pourront être facturés par le candidat.

Un exemplaire des échantillons du candidat retenu sera conservé par le pouvoir adjudicateur, gratuitement pour contrôle de conformité éventuel.

[bookmark: _Toc231545505]5-4-Compléments à apporter au cahier des charges

Sans objet.

[bookmark: _Toc231545506]5-5-Langue de rédaction des propositions

Les propositions doivent être rédigées en langue française.

[bookmark: _Toc231545507]5-6-Unité monétaire

Le pouvoir adjudicateur conclura le marché dans l'unité monétaire suivante : euro(s).

[bookmark: _Toc231545508]5-7-Conditions d'envoi ou de remise des plis

Tout dépôt de pli « papier » sera considéré comme irrégulier.

Remise des plis par voie électronique uniquement :

Conformément aux dispositions des articles R.2132-2 à 14 du Code de la Commande Publique, les candidatures et les offres doivent être obligatoirement transmises par voie électronique à l'adresse suivante :
https://marches.megalis.bretagne.bzh - Dossier n° 26M04
La transmission par la plateforme de dématérialisation permet d’obtenir une date certaine de réception et un horodatage des échanges.

1/ Format des fichiers : 
Il est recommandé de : 
- ne pas utiliser certains formats, notamment les « .exe » et les « .bat », 
- ne pas utiliser certains outils, notamment les "macros", 
- faire en sorte que le pli ne soit pas trop volumineux. En effet, le caractère volumineux des fichiers est de nature à accroître le délai de transmission du pli et engendre ainsi un risque de réception hors délai. 

2/ Nom des fichiers : 
Il est recommandé : 
- d’éviter les caractères spéciaux tels que (liste non exhaustive) ; 
, / \ ? & * %
- de privilégier les caractères alphanumériques et l’underscore 
Afin de faciliter l’extraction des documents contenus dans le zip, il est également recommandé de limiter le nombre de caractères dans le nom du fichier zippé.

3/ En cas de signature électronique, les propositions doivent être transmises dans des conditions qui permettent d'authentifier la signature du candidat selon les exigences posées par l’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique


4/ certificat de signature électronique

Conformément à l'arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique, les signataires par voie électronique sont autorisés à utiliser deux catégories de certificats sous réserve de sa conformité règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques :

1° Un certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences du règlement susvisé ;
2° Un certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui répond aux exigences équivalentes à l'annexe I du règlement susvisé.

5/ les formats de signature électronique
L'arrêté précité autorise trois formats de signature électronique XAdES, CAdES et PAdES.

6/ La Ville se réserve la possibilité de matérialiser sur support papier l'acte d'engagement et de le faire signer à l'attributaire en vue de la notification du marché.

7/ Copie de sauvegarde
Les entreprises peuvent transmettre une copie de sauvegarde de leurs plis remis par voie électronique dans les conditions prévues R.2132-11 du Code de la Commande Publique et à l’arrêté du 27 juillet 2018 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde. 
Dans ce cas, la date limite de remise reste la même. 
Les candidats transmettent leur copie de sauvegarde sous pli portant la mention suivante :
« Intitulé du marché – copie de sauvegarde – NE PAS OUVRIR ».
Le pli sera remis sur place contre récépissé ou, s'il est envoyé par la poste, devra l'être par pli recommandé avec avis de réception postal, à l'adresse ci-dessous :
Mairie de Cesson-Sévigné
Direction Finances-commande publique
1 esplanade de l'Hôtel de Ville - CS 91707
35517 CESSON SEVIGNE CEDEX

Horaire d'ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 08 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 17 h 15, 16 h 00 le vendredi – fermé le mardi matin.

		
	
	Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite
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[bookmark: _Toc231545509]5-8-Négociation

Les négociations sont interdites.

[bookmark: _Toc231545510]5-9 - RGPD

Les informations recueillies dans le cadre de la présente procédure font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’analyse des dossiers de candidature et des futurs marchés publics. Les destinataires des données sont les services de l’acheteur public. 
Ces données seront conservées pendant la durée règlementaire, de conservation des candidatures et des offres, définie à l’article R2184-12 du Code de la Commande Publique. 
Vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez en vous adressant à l’acheteur. 
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données personnelles vous concernant.

[bookmark: _Toc231545511]Article  6 - Jugement des propositions


Conformément à l’article 5.3 du présent règlement de consultation, ne seront pas admis à participer à la suite de la consultation, les candidats : 
- qui ne peuvent soumissionner à un marché en application des dispositions des articles R.2141-1à14 et R.2142-1 à 27 du Code de la Commande Publique 
- qui produisent des dossiers de candidature ne comportant pas les pièces mentionnées aux articles R.2351-1 à 17 du Code de la Commande Publique
- qui ne satisfont pas au niveau minimum attendu pour les capacités techniques, professionnelles et financières 

[bookmark: _Toc231545512]6-1 - Régularisation des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 7 jours. Il ne s'agit que d'une faculté dont le candidat ne pourra se prévaloir. Si le pouvoir adjudicateur s'engage dans ce processus, il le fera pour toutes les candidatures pour lesquelles des pièces sont manquantes ou incomplètes.
[bookmark: _Toc231545513]6-2 - Examen des candidatures 

[bookmark: ArtL2_RC-2-A10.3]Seront recevables, les candidatures présentant des garanties techniques et financières suffisantes.   
[bookmark: _Toc231545514]6-3 - Régularisation des offres
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que le pouvoir adjudicateur se réserve le droit, conformément aux articles R2152-1 et 2 du code de la commande publique, de procéder à une demande de régularisation des offres irrégulières à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses. En revanche, toute offre inacceptable ou inappropriée sera éliminée. Ce processus de régularisation n'est qu'une faculté du pouvoir adjudicateur dont le candidat ne pourra se prévaloir. La régularisation des offres irrégulières ne peut avoir pour effet de modifier des caractéristiques substantielles des offres.
[bookmark: _Toc231545515]6-4 - Critères de jugement des offres


POUR LE LOT 1

1/ Critère de la valeur technique : 50 % attribués comme suit : 

Sous-critère n° 1 - Qualité et fonctionnalité des produits proposés appréciées à partir des échantillons et des fiches techniques des produits : 20 % 
Sous-critère n° 2 - Les moyens et l’organisation pour la réalisation des prestations : Mode d’organisation envisagée lors de la mise en place du marché, lors de l’arrivée d’un nouvel agent et délais associés, ergonomie de l’outil de commandes et du suivi de la livraison, mode d’organisation du ramassage des vêtements de travail jusqu’à sa restitution (jour, horaire, conditionnement...), procédure pour le remplacement et la réparation des vêtements usés et/ou à réparer : 30 %

Pour l’analyse de l’offre, le candidat fournira des identifiants de connexion à la ressource afin de pouvoir appréhender le fonctionnement de la plateforme et la qualité des contenus.

2/ Critère du prix : 40 % 

Le critère du prix sera analysé sur la base des prix renseignés par le candidat au détail quantitatif estimatif en application des prix contractuels du BPU (30%) et le taux de remise accordé sur le tarif public en vigueur : (5%) le pouvoir adjudicateur attribuera la meilleure note à l’offre de prix la plus basse.

3/ Performances en matière de protection de l’environnement : 10 % 

Sous-critère n° 1 - Politique environnementale du candidat en matière de réduction des déchets et d'emballages responsables : 5 %
Sous-critère n° 2 - Gestion de la flotte automobile dédié au marché (véhicules à faible émission de CO2 de type EURO 6, véhicules électriques) et optimisation des livraisons (regroupement des livraisons et évitement des périodes de fort trafic) : 5 %



POUR LES LOTS 04, 06 et 07

1/ Critère de la valeur technique : 50 % attribués comme suit : 

Sous-critère n° 1 - Qualité et fonctionnalité des produits proposés appréciées à partir des échantillons et des fiches techniques des produits : 20 % 
[bookmark: _GoBack]Sous-critère n° 2 – Les moyens et l’organisation pour la réalisation des prestations : Mode d’organisation proposées pour la réalisation des prestations (gestion des commandes, modalités de livraison, etc.), les délais d’exécution indiqués dans l’acte d’engagement ainsi que du suivi commercial et des procédures de service après-vente mis en place par le candidat: 30 %
Pour l’analyse de l’offre, le candidat fournira des identifiants de connexion à la ressource afin de pouvoir appréhender le fonctionnement de la plateforme et la qualité des contenus.

2/ Critère du prix : 35 % 

Le critère du prix sera analysé sur la base des prix renseignés par le candidat au détail quantitatif estimatif en application des prix contractuels du BPU (30%) et le taux de remise accordé sur le tarif public en vigueur : (5%) le pouvoir adjudicateur attribuera la meilleure note à l’offre de prix la plus basse.

3/ Performances en matière de protection de l’environnement : 15 % 

Le critère de la performance en matière de protection de l’environnement sera analysé sur la base du montant total estimatif des produits proposés comprenant des matières recyclées ou issues du réemploi ou de la réutilisation, conformément aux exigences de l’article 58 de la loi AGEC. La meilleure note sera attribuée à l’offre présentant la part la plus élevée de produits répondant à ces exigences. Une note égale à 0 pourra être attribuée au candidat n’ayant proposé aucun produit conforme, sans que cela n’entraîne l’irrégularité de l’offre.


POUR LES AUTRES LOTS

1/ Critère de la valeur technique : 50 % attribués comme suit : 

Sous-critère n° 1 - Qualité et fonctionnalité des produits proposés appréciées à partir des échantillons et des fiches techniques des produits : 20 % 
Sous-critère n° 2 La valeur technique relative à la procédure et au suivi des commandes sera appréciée au regard des modalités d’organisation proposées pour la réalisation des prestations (gestion des commandes, modalités de livraison, etc.), des délais d’exécution indiqués dans l’acte d’engagement ainsi que du suivi commercial et des procédures de service après-vente mis en place par le candidat : 30 %

Pour l’analyse de l’offre, le candidat fournira des identifiants de connexion à la ressource afin de pouvoir appréhender le fonctionnement de la plateforme et la qualité des contenus.

2/ Critère du prix : 40 % 

Le critère du prix sera analysé sur la base des prix renseignés par le candidat au détail quantitatif estimatif en application des prix contractuels du BPU (30%) et le taux de remise accordé sur le tarif public en vigueur : (5%) le pouvoir adjudicateur attribuera la meilleure note à l’offre de prix la plus basse.

3/ Performances en matière de protection de l’environnement : 10 % 

Sous-critère n° 1 - Politique environnementale du candidat en matière de réduction des déchets et d'emballages responsables : 5 %
Sous-critère n° 2 - Gestion de la flotte automobile dédié au marché (véhicules à faible émission de CO2 de type EURO 6, véhicules électriques) et optimisation des livraisons (regroupement des livraisons et évitement des périodes de fort trafic) : 5 %


[bookmark: _Toc231545516]Article  7 - Renseignements complémentaires

Les candidats peuvent demander des renseignements complémentaires au plus tard 8 jours avant la date limite fixée pour la réception des offres. Les renseignements complémentaires sont envoyés plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la réception des offres.

Les questions devront parvenir par écrit sur la plate-forme de dématérialisation Megalis : https://marches.megalis.bretagne.bzh
Les candidats ayant téléchargé le dossier de consultation des entreprises recevront, un courrier électronique les informant de la mise à disposition de ces renseignements sur le site https://marches.megalis.bretagne.bzh
Dans le cadre de l’utilisation de la messagerie sécurisée de la plate-forme de dématérialisation pour apporter des réponses aux questions posées par des sociétés ou informer les candidats de toutes modifications intervenant en cours de procédure, une attention particulière est demandée aux candidats. 
Ces derniers sont seuls responsables du paramétrage et de la surveillance de leur propre messagerie : redirection automatique de certains mails, utilisation d’anti-spam… qui pourraient nuire à leur bonne information.

[bookmark: _Toc231545517]7-1-Renseignements administratifs et techniques

Toute demande de renseignement devra être envoyée sur le profil acheteur de la Ville de Cesson-Sévigné (https://marches.megalis.bretagne.bzh).

[bookmark: _Toc231545518]7-2-Voies et délais de recours

Le tribunal territorialement compétent est :
Tribunal Administratif de Rennes
3, contour de la Motte
35044 RENNES CEDEX

Tél : +33 223212828
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr/ 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Précisions concernant les délais d'introduction de recours : Concernant les délais d'introduction des recours, il convient de se reporter aux articles L. 551-1 à L.551-4 du Code de la Justice Administrative (référé précontractuel) et aux articles L551-13 à L551-16 du Code de la Justice Administrative (référé contractuel)

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à :
Greffe du Tribunal Administratif de Rennes
3, contour de la Motte
35044 RENNES CEDEX

Tél : +33 223212828
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr/
  ____________________________________________________________________________________________________
	REGLEMENT DE LA CONSULTATION
	Page 1/12



image3.png




image1.jpg
Q-




image2.png




